séance n° 1

Introduction au droit de la responsabilité civile

« Autour du principe de précaution »

Pour aller plus loin sur le principe de précaution

v. le Dossier spécial sur le principe de précaution coordonné par Christine Noiville, D. 2007, n° 22, p. 1514.
OBJECTIF PEDAGOGIQUE 

Retour sur les concepts du champ lexical de la responsabilité (responsabilité, risque, danger, précaution, prévention...

Que faut il entendre par « précaution » dans l’expression « principe de précaution »

DOCUMENTS

A propos des antennes relais..

TGI Nanterre, 18 septembre 2008, D. 2008, p. 2916, obs. M. Boutonnet ; Civ. 1ère, 7 mars 2006, Bull. civ., I, n° 142.

Tribunal de Grande Instance de Nanterre – 8ème chambre

Jugement rendu le 18 septembre 2008

Exposé du litige.

Les faits.

La Sa Bouygues Télécom a installé en 2006 des antennes relais de téléphonie mobile sur un pylône de 19 m ayant la forme d'un arbre, à proximité immédiate des habitations de M. et Mme Eric L., M. et Mme Thierry G. et M. et Mme Jean-Marie LA. sur la commune de Tassin la demi-lune dans le Rhône.

Prétentions et moyens des parties.

Suite à l'assignation délivrée le 18 janvier 2007 à la Sa Bouygues Télécom, M. et Mme Eric L., M. et Mme Thierry G. et M. et Mme Jean-Marie LA. demandent au Tribunal dans leurs dernières conclusions déposées au greffe le 11 janvier 2008 de :

condamner la société Bouygues Telecom à enlever les installations litigieuses, sous astreinte de 500 euros par jour de retard,

condamner la société Bouygues Telecom, à verser, au titre du trouble anormal de voisinage :

- à monsieur et madame L., la somme de 20.000 euros pour la réparation de leur préjudice du fait de la dépréciation de leur maison, ainsi que la somme de 10 000 euros pour la réparation de leur préjudice du fait de l'exposition à un risque sanitaire,

- à monsieur et madame LA., la somme de 10.000 euros pour la réparation de leur préjudice du fait de la dépréciation de leur maison, ainsi que la somme de 10 000 euros pour la réparation de leur préjudice du fait de l'exposition à un risque sanitaire, 

- à monsieur et madame G. la somme de 10.000 euros pour la réparation de leur préjudice du fait de la dépréciation de leur maison, ainsi que la somme de 10.000 euros pour la réparation de leur préjudice du fait de l'exposition à un risque sanitaire.

À l'appui de leur demande M. et Mme Eric L., M. et Mme Thierry G. et M. et Mme Jean-Marie LA. soutiennent principalement sur le fondement de la théorie des troubles anormaux de voisinage que la présence de ces antennes constitue un trouble dommageable se traduisant de deux manières :

d'une part, l'exposition à un risque de dommages sanitaires,

d'autre part, du fait de l'existence d'un trouble de jouissance du fait du trouble visuel entraînant une perte de valeur du fonds.

Par conclusions déposées au greffe le 27 février 2008, la Sa Bouygues Télécom demande au Tribunal de :

juger que son installation ne constitue pas un trouble anormal de voisinage, en conséquence,

débouter monsieur Eric L., madame Florence L., monsieur Thierry G., madame Laure G., monsieur Jean-Marie LA., madame Catherine LA. de l'intégralité de leurs demandes.

La Sa Bouygues Télécom fait notamment valoir que :

les demandeurs ne se plaignent d'aucune pathologie d'aucune sorte,

les demandeurs ne démontrent aucunement 1 'existence d'un risque pour la santé, la cour de cassation refuse de prendre en compte un préjudice purement éventuel, en matière de relais de téléphonie mobile, l'absence de droit à la vue a été rappelée par de nombreuses décisions.

Le Tribunal renvoie aux dernières écritures citées pour un exposé plus détaillé des motivations des parties.

Motifs de la décision.

Sur le risque sanitaire.

Sur le risque sanitaire, les demandeurs soutiennent que :

· les téléphones mobiles et les antennes relais fonctionnent au moyen de la même technologie, toutefois, une différence fondamentale subsiste: si l'utilisation d'un téléphone portable, et donc l'exposition à son champ d'émission est un acte choisi par une personne pour le temps de ses conversations téléphoniques, l'exposition d'une personne riveraine d'une antenne relais au champ d'émission de celle-ci n'est pas choisie mais subies de manière constante, 24h/24 et 7 jours/7,

· plus de 400 études internationales ont mis en évidence des risques pour la santé des utilisateurs de téléphone portable et des riverains d' antennes relais,

· de nombreux médecins ont manifesté leur inquiétude au regard des pathologies développées par certains de leurs patients riverains d'antennes relais, les écritures de la société Bouygues Telecom sont aujourd'hui obsolètes et erronées puisque, même au niveau officiel, la position de la communauté scientifique a évolué car les premières conclusions de l'étude interphone, commanditée par l'OMS, ont conclu à un danger,

· les autorités françaises préconisent désormais l'application du principe de précaution,

· les compagnies d'assurance refusent de couvrir les risques sanitaires liées à l'électromagnétisme et donc aux antennes relais et téléphone portable,

· des députés ont à plusieurs reprises déposé des propositions de lois pour régir l'installation des antennes relais,

· il importe peu que les normes françaises encore en vigueur soient actuellement respectées, puisque de jurisprudence constante, quant au trouble anormal de voisinage, celui-ci n'est pas dépendant d'une violation des normes.

La Sa Bouygues Télécom fait valoir que :

le procès consiste en une pétition de principe quant à l'existence d'un prétendu risque sanitaire, qui est pourtant systématiquement écarté par les études scientifiques, les demandeurs font une confusion entre les études portant sur les téléphones portables et les études portant sur les stations relais, telles que celle objet du présent litige, le fait que la technologie des téléphones et des stations-relais soit similaire est radicalement inopérant dès lors que l'énergie radioélectrique émise par ces équipements n'est absolument pas comparable du fait de la différence de situation existant entre ces équipements,

· l'énergie radioélectrique reçue des stations de base, même proches, est considérablement plus faible que celle absorbée lors de l'utilisation d'un mobile du fait, dans ces derniers cas, de la proximité de l'antenne vis-à-vis de la tête de l'utilisateur,

· les juridictions judiciaires ont, à de multiples reprises, jugé que les ondes émises par les stations relais du même type que celle objet du présent litige, ne pouvaient constituer un trouble anormal de voisinage,

· la solution unique et non définitive retenue par la juridiction toulonnaise le 20 mars 2006 qui consiste à retenir l'existence d'un risque hypothétique est contraire aux principes les plus élémentaires du droit de la responsabilité civile et ne peut constituer un précédent juridiquement acceptable.

Les parties qui citent ainsi de nombreux avis, études ou analyses, nationales ou internationales, en font une lecture pour le moins opposée. Une conclusion certaine des pièces versées au débat qui sont les seules sur lesquelles le Tribunal peut se fonder, est que la discussion scientifique reste ouverte et qu'elle permet à chacun de nourrir son point de vue.

Une autre conclusion à en retenir est que si les troubles de santé, constatés chez certains, soupçonnés chez d'autres, constituent un préjudice dont le lien avec la proximité des antennes relais reste à démontrer, le risque de troubles, à distinguer des troubles eux-mêmes, est lui certain puisqu'il n' est pas contesté que les autorités compétentes en la matière, tant internationales que françaises, préconisent de faire application d'un principe de précaution.

La Sa Bouygues Télécom ne démontre d'ailleurs dans le cas d'espèce ni l'absence de risque ni le respect d'un quelconque principe de précaution puisque, à l'exception de deux décisions administratives insuffisantes pour ce faire, aucune des pièces produites ne concerne spécifiquement l'installation en cause.

Or exposer son voisin, contre son gré, à un risque certain, et non pas hypothétique comme prétendu en défense, constitue en soit un trouble de voisinage. Son caractère anormal tient au fait qu'il porte sur la santé humaine.

La concrétisation de ce risque par des troubles de santé avérés constituerait un trouble distinct, susceptible de recevoir d'autres qualifications en fonction de la gravité des troubles, mais est hors du cadre du litige puisque les demandeurs ne se plaignent d'aucune pathologie.

Ecarter le risque dans le cas présent, vu l'absence de pièces spécifiques versées au débat, ne peut s'obtenir que par l'enlèvement des installations. Le préjudice passé des demandeurs sera compensé par une indemnisation de 3.000 euros par couple.

Une astreinte journalière et l'exécution provisoire accompagneront cette décision afin d'assurer une exécution effective de cet enlèvement dans un délai raisonnable.

Sur le trouble visuel.

En l'espèce, ne se trouvent dans le dossier de plaidoirie des demandeurs pour prouver leur préjudice visuel que la photocopie noir et blanc de mauvaise qualité de quatre photos (pièce 41 d'une liste qui n'est pas annexée à leurs conclusions ou communiquée par ailleurs au Tribunal) et une décision d'opposition sur une déclaration de travaux du maire de la commune en juin 2004, notamment « considérant que les pièces fournies au dossier ne permettent pas de juger de l'intégration dans le paysage de proximité et de son impact par rapport aux habitations et au couvert végétal existants ».

La Sa Bouygues Télécom fait valoir que « les demandeurs se bornent à formuler une pétition de principe en affirmant que la simple vision du pylône arbre caractériserait un trouble anormal de voisinage » alors qu'ils « ne remettent pas véritablement en cause cet effort d'intégration puisqu'ils soulignent que le caractère factice de cet arbre peut ne pas être relevé par le simple passant » et que « les photos qu'ils produisent à l'appui de leur demande confirment la bonne facture de l'habillage du pylône ».

La mauvaise qualité des reproductions et les angles de prises de vues ne permettent effectivement ni de distinguer le caractère factice de « l'arbre » qui habille les installations ni l'incongruité de celui-ci dans le paysage qui montre à proximité immédiate la présence dans au moins deux directions d'arbres de même taille.

En conséquence, le trouble visuel n'étant pas avéré, à plus forte raison, son caractère anormal, les consorts L. seront déboutés de leurs demandes à ce titre.

Sur la dépréciation de la maison.

En l'absence de préjudice visuel, et du fait de l'enlèvement des installations, la dépréciation des maisons alléguée par les demandeurs n'est pas fondée.

En conséquence, ils seront déboutés de leur demande de ce chef.

Sur les dépens.

Le Tribunal ayant fait droit, même partiellement, à la demande de M. et Mme Eric L., M. et Mme Thierry G. et M. et Mme Jean-Marie LA., la Sa Bouygues Télécom sera condamnée aux dépens.

Sur les frais non compris dans les dépens.

Il apparaît en outre équitable de condamner la Sa Bouygues Télécom à payer 3.000 euros à M. et Mme Eric L., M. et Mme Thierry G. et M. et Mme Jean-Marie LA. au titre des frais exposés et non compris dans les dépens.

Par ces motifs,

Le Tribunal,

Condamne la Sa Bouygues Télécom à enlever les installations d'émissions-réceptions sous astreinte de 100 euros par jour de retard à l'issue d'une période de quatre mois commençant le lendemain de la signification de la présente décision à cette société,

Condamne la Sa Bouygues Télécom à payer à 3.000 euros à M. et Mme Eric L., 3.000 euros à M. et Mme Thierry G. et 3.000 euros à M. et Mme Jean-Marie LA., à titre des dommages et intérêts pour leur exposition au risque sanitaire,

Déboute M. et Mme Eric L., M. et Mme Thierry G. et M. et Mme Jean-Marie LA. de leurs demandes au titre de la dépréciation de leurs maisons et du préjudice visuel,

Condamne la Sa Bouygues Télécom aux dépens,

Condamne la Sa Bouygues Télécom à payer à M. et Mme Eric L., M. et Mme Thierry G. et M. et Mme Jean-Marie LA., au titre de l'article 700 du Code de procédure civile, 3.000 euros,

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement à l'exception des dépens.

La théorie des troubles anormaux de voisinage et le principe de précaution :

une conciliation difficile

par Mathilde Boutonnet, Maître de conférences en droit privé, Rennes 1 (Laboratoire IODE, UMR CNRS 6262)

Recueil Dalloz 2008 p. 2916

Le 18 septembre 2008, le tribunal de grande instance de Nanterre a rendu un jugement concernant un contentieux bien connu des juges judiciaires (1) et administratifs (2), celui des risques liés aux antennes-relais de téléphonie mobile, qui relance le débat sur la place que le droit de la responsabilité civile doit accorder au principe de précaution.

En l'espèce, des particuliers résidant à proximité d'une antenne-relais ont assigné Bouygues Télécom afin que cette société les indemnise et enlève son installation en raison, d'une part, de l'existence d'un trouble anormal de voisinage résidant dans l'exposition à un risque sanitaire et, d'autre part, du trouble visuel entraînant une perte de valeur du fonds. Pour appuyer leur demande, ils rappelaient que, s'agissant des antennes-relais, les autorités françaises préconisent l'application du principe de précaution. Bouygues Télécom faisait au contraire valoir qu'aucun risque sanitaire n'était démontré. La question était alors de savoir si l'exposition à un risque sanitaire constituait un trouble anormal de voisinage bien qu'il soit encore scientifiquement débattu ?

Rejetant le trouble visuel, le juge du fond reconnaît en revanche le trouble anormal de voisinage sanitaire subi par les demandeurs. Il condamne la société Bouygues à enlever l'installation et à verser des dommages-intérêts. Si le débat scientifique concernant le risque lié aux antennes n'était pas connu, la solution ne serait pas surprenante. Il n'y aurait rien de nouveau à condamner civilement un exploitant dont l'activité crée des troubles sanitaires pour autrui. Mais parce que l'on sait que les experts ne sont toujours pas d'accord sur l'existence de risques découlant des antennes, la solution interroge. Elle reflète une application discutable de la théorie du trouble anormal de voisinage aux antennes-relais (I) qui invite à mettre en ?uvre le principe de précaution en droit de la responsabilité civile (II).

I - L'application discutable de la théorie du trouble de voisinage aux antennes-relais

La théorie du trouble anormal de voisinage exige la démonstration de l'existence d'un trouble anormal. « Cette condition joue le rôle d'un fait générateur de responsabilité puisque celle-ci ne sera engagée que si le trouble de voisinage a atteint un certain degré, s'il dépasse un seuil au-delà duquel il devient insupportable » (3). Le trouble relève de l'appréciation souveraine des juges du fond, seule une absence de caractérisation étant contrôlée par la Cour de cassation (4).

Or, en l'espèce, le juge de Nanterre reconnaît l'existence d'un trouble. Certes, il rappelle qu'il existe un débat scientifique sur la nocivité des antennes-relais : « la discussion scientifique reste ouverte, (...) elle permet à chacun de nourrir son point de vue ». Selon lui, si aucun trouble en lien avec les antennes n'est prouvé, en revanche, il existe bien des risques de troubles certains. C'est, ici, faire part de son appréciation souveraine, à savoir que le débat l'a convaincu de l'existence de risques certains. Et, puisque cela est insuffisant, car encore faut-il que soit caractérisé concrètement le trouble, le juge va plus loin. Après avoir constaté que le défendeur ne pouvait démontrer l'absence de risque et le respect du principe de précaution, il opère le passage du risque de trouble au trouble en rappelant que, « exposer son voisin, contre son gré, à un risque certain et non pas hypothétique comme prétendu en défense, constitue en soit un trouble de voisinage ». D'emblée, cette caractérisation rend sceptique : la théorie des troubles de voisinage s'applique aux troubles, c'est-à-dire aux effets ressentis concrètement par des personnes en tant que précurseur d'un dommage, et non aux simples risques abstraits se situant en amont du trouble, aucun effet concret n'étant alors démontré (5). Pourtant, le jugement ne fait ici que s'inscrire dans le mouvement d'extension du trouble vers le risque certain entrepris par la Cour de cassation (6). Enfin, pour caractériser l'anormalité, le juge constate que le trouble porte sur la santé humaine. Or, en principe, la Cour de cassation exige que les éléments d'appréciation de l'anormalité prennent en compte l'intensité et la durée du trouble (7). L'atteinte à la santé n'est pas, en elle-même, une cause d'anormalité, tout dépend des « circonstances de temps » et de « lieu » (8). Toutefois, concernant spécialement le risque de trouble, le juge a parfois admis que l'anormalité résidait directement dans l'existence du risque (9). On pourrait alors considérer qu'il est également anormal d'être exposé à un risque qui pourrait être grave car touchant aux intérêts sanitaires.

Reste que, à bien y regarder, l'existence d'un risque de trouble laisse sceptique. Un des rapports concernant la nocivité des antennes-relais résulte du groupe d'experts réuni en décembre 2000 à la demande du secrétariat d'Etat à la santé sous la présidence du professeur Zmirou. Il indique que l'absence de risques sanitaires au-delà d'un certain niveau d'exposition n'est pas démontrée, et que, en France, « les niveaux d'exposition du public par les antennes de station de base sont très inférieurs aux valeurs recommandées ». Depuis, aucune étude n'a validé l'existence ou l'absence de risques. De ce fait, sur le fond, on est surpris que le tribunal de Nanterre puisse conclure à la certitude du risque lié aux antennes-relais, d'autant que, pour parfaire sa conviction et l'appliquer au cas d'espèce, il s'appuie sur deux éléments de preuves discutables : d'une part, le risque de trouble est certain « puisqu'il n'est pas contesté que les autorités compétentes en la matière, tant internationales que françaises, préconisent de faire application du principe de précaution ». Il y a une contradiction évidente dans le raisonnement du juge. Si l'on se réfère à l'article 5 de la Charte de l'environnement adossée à la Constitution qui définit le principe de précaution, ce dernier invite à prendre certaines mesures préventives pour parer aux risques de dommages malgré l'incertitude des connaissances scientifiques. Il a lieu de s'appliquer face à un risque de dommage, non pas certain, mais incertain, contrairement au principe de prévention. D'autre part, en l'espèce, le raisonnement du juge prend appui sur le fait que le défendeur ne démontre « ni l'absence de risque, ni le respect d'un quelconque principe de précaution ». Outre que l'on retrouve la contradiction qu'il y a à faire appliquer le principe de précaution en cas de risque certain, c'est ici admettre que l'existence du risque de trouble réside dans l'impossibilité de prouver son contraire. On y décèle une part d'incertitude scientifique, l'existence du risque étant prouvée par d'autres voies que sa démonstration positive et résultant de l'impossibilité de démontrer qu'il n'y a pas de risques.

Certes, que le juge soit sensible à l'incertitude scientifique n'est pas à elle seule source de censure. Comme en matière de dommages consommés, « la certitude n'est pas de ce monde » (10) et la forte probabilité du trouble peut emporter la conviction du juge. Il peut s'appuyer sur les présomptions de fait prévues à l'article 1353 du code civil. Rappelons que, parmi les arrêts récents concernant le lien de causalité entre le vaccin contre l'hépatite B et la sclérose en plaques, la Cour de cassation a affirmé dans deux espèces : « si l'action en responsabilité du fait d'un produit défectueux exige la preuve du dommage, du défaut et du lien de causalité entre le défaut et le dommage, une telle preuve peut résulter de présomptions, pourvu qu'elles soient graves, précises et concordantes » (11). Le fait que le débat scientifique ne soit pas clos en matière d'antennes-relais ne peut empêcher le juge d'utiliser des présomptions in specie (12). Encore faut-il que la présomption soit évoquée et étayée. Or, dans notre jugement, le raisonnement ne s'y reporte point et n'apporte aucun élément de preuve positif. Et en imaginant que l'impossibilité de prouver l'absence de risque et le respect du principe de précaution soit vue comme une tentative de poser une présomption de droit, on objectera que cette dernière n'est reconnue par le juge ou la loi que s'il existe, au préalable, en dehors du cas d'espèce, de fortes probabilités invitant à l'allègement de la preuve (13) et que, récemment, le principe de précaution s'est vu refuser de jouer ce rôle : dans une des espèces concernant l'affaire du vaccin contre l'hépatite B, la Cour de cassation n'a-t-elle pas affirmé que « l'absence de certitude sur l'innocuité du vaccin n'emporte pas de présomption de défaut » alors que le pourvoi tentait de faire admettre le contraire au nom du principe de précaution (14) ?

Ainsi, le raisonnement du juge de Nanterre qui tend à gommer l'incertitude scientifique et à délaisser le système de présomption interroge car on comprend aussi que, derrière cette maladresse technique, se trouve la volonté de faire cesser des risques qui pourraient être graves. Ce jugement ne milite-t-il pas incidemment pour une meilleure application du principe de précaution en droit de la responsabilité civile ?

II - L'application souhaitable du principe de précaution en droit de la responsabilité civile

En substance, le principe de précaution reconnu par le législateur et la Charte de l'environnement (15) adossée à la Constitution signifie que les décideurs doivent prendre des mesures de prévention proportionnées et provisoires pour éviter la réalisation de dommages graves et irréversibles.

De ce fait, une partie de la doctrine admet qu'il puisse jouer un rôle en droit de la responsabilité civile en renforçant les obligations comportementales sanctionnées sur le fondement de l'article 1382 du code civil et en allégeant la preuve du dommage et du lien de causalité (16). Certains auteurs (17) estiment même qu'il a permis, dans le domaine des produits défectueux, de sanctionner les fabricants du Distilbène, médicament source de dommages pour les enfants nés de femmes l'ayant absorbé, au regard de la violation d'une obligation de vigilance (18). Le principe de précaution est ici conçu comme une norme de comportement qui, en cas de méconnaissance, entraîne la réparation du dommage. Or, il n'est pas certain que son avenir se trouve dans ce mouvement tant le droit de la responsabilité civile recèle déjà de multiples techniques pour répondre à l'indemnisation des dommages, sans qu'il soit nécessaire de s'appuyer sur le principe de précaution (19).

En revanche, à la lecture du jugement de Nanterre, il semble qu'un autre avenir pourrait être offert au principe de précaution, comme principe de responsabilité tourné vers la prévention des risques de dommages incertains mais susceptibles d'être graves (20). Certes, le droit de la responsabilité civile possède déjà une fonction préventive. Longtemps confondue avec la fonction réparatrice, elle est actuellement redécouverte par la doctrine (21). Le juge du fond, et non uniquement le juge des référés, peut faire cesser un fait illicite futur ou actuel (22). Il en est ainsi lorsqu'il met en ?uvre la théorie des troubles de voisinage. Il indemnise pour une part le trouble passé en ce qu'il est constitutif de dommages pour celui qui l'a subi, et il prescrit pour une autre part des mesures de prévention destinées à faire cesser le trouble pour l'avenir (23). En l'espèce, on notera que, justement, le juge impose à Bouygues Télécom de retirer l'antenne-relais et de verser des dommages-intérêts aux victimes. Mais la théorie du trouble anormal de voisinage a ses limites : le juge ne peut agir sur la source du dommage qu'à condition que le trouble développe des risques certains de dommages (24). Elle laisse de côté les risques de dommages incertains malgré leur gravité. Or, parce que le principe de précaution se soucie des risques incertains, il invite à franchir un autre pas dans la fonction préventive du droit de la responsabilité pour permettre au juge de faire cesser des risques également incertains.

C'est ainsi que l'on assiste à la croissance, dans le domaine des antennes-relais, d'un courant jurisprudentiel dans lequel s'inscrit notre jugement qui tend à s'appuyer sur le principe de précaution pour étendre le champ d'application de la théorie du trouble de voisinage aux risques incertains. En ce sens, dans un arrêt du 8 juin 2004, la cour d'appel d'Aix-en-Provence a confirmé un jugement du tribunal de grande instance de Grasse du 17 juin 2003 qui, après avoir constaté l'existence de risques incertains constitutifs de troubles, avait ordonné le déplacement de l'antenne au nom, certes de la théorie des troubles anormaux de voisinage, mais aussi d'un « principe de précaution renforcé ». Puis, ce fut au tour du tribunal de grande instance de Toulon, dans un jugement du 20 mars 2006, de statuer en ce sens, mais avec un raisonnement différent puisqu'il avait considéré que le fait « d'imposer à un voisin, contre son gré, l'exposition à un risque même hypothétique » constituait un trouble anormal de voisinage (25). Enfin, le tribunal de grande instance de Nanterre franchit encore un autre pas en qualifiant, maladroitement, ce risque de « certain » malgré des discordances scientifiques.

Cette jurisprudence est fragile en ce qu'elle continue à s'appuyer avant tout sur la théorie du trouble de voisinage. A trop gommer l'incertitude scientifique ou la faire malgré tout entrer dans la qualification de trouble, les juges du fond pourraient prochainement subir un revers de la Cour de cassation venant à leur rappeler que seules des présomptions « graves, précises et concordantes » permettent de présumer un trouble. D'ailleurs, le 15 septembre 2008, la cour d'appel d'Aix-en-Provence a infirmé le jugement rendu par le tribunal de grande instance de Toulon au nom de l'absence de preuve d'un risque sanitaire.

Reste qu'il est difficile d'ignorer ce que cristallise ce courant jurisprudentiel. Il montre que les victimes et le juge cherchent un instrument allant dans le sens de l'anticipation de certains risques incertains qui pourraient s'avérer graves. Pourquoi alors ne pas franchir clairement le pas, mettre fin aux artifices techniques par lesquels passent ces décisions pour parvenir à leur fin et admettre que le principe de précaution, et non la théorie des troubles de voisinage, peut et doit constituer un fondement autonome sur lequel les victimes pourraient s'appuyer pour obtenir la prévention d'un risque incertain ?

Du point de vue de la possibilité, nul doute que le principe de précaution, à condition de l'utiliser raisonnablement, en tenant compte des conditions légales qu'il exige, pourrait constituer un instrument de responsabilité civile au service des juges et des parties. Rejoignant la théorie du trouble de voisinage comme nouveau principe de responsabilité préventive, il mettrait fin à la déformation maladroite de la première. Chacun serait à sa place : la théorie du trouble de voisinage invitant à faire cesser les troubles, et de manière extensive les risques de troubles certains, le principe de précaution se cantonnant à admettre la prévention des dommages graves et irréversibles malgré leur incertitude scientifique. Ainsi, en l'espèce, au lieu de faire fi de l'incertitude des risques résultant des antennes-relais et de les qualifier de risques certains pour bénéficier de la mise en ?uvre de la théorie des troubles de voisinage, il serait judicieux de s'appuyer directement sur le principe de précaution pour inviter le juge à imposer la mesure de prévention.

Et pour éviter tout excès, d'une part, ces mesures devraient être uniquement préventives et non réparatrices. Puisqu'aucun trouble n'est encore constitué, il n'y a rien à réparer. De ce fait, on est surpris que, en l'espèce, face à un risque de trouble, en plus de prescrire une mesure préventive permettant « d'écarter le risque », l'enlèvement de l'installation, le juge ait accordé des dommages-intérêts pour le préjudice passé, 3 000 ? par couple, d'autant qu'il indique l'absence de concrétisation des troubles de santé. D'autre part, l'action fondée sur le principe de précaution ne devrait aboutir qu'à la condition que l'auteur du risque n'ait pas déjà de son côté fait preuve de précaution en prenant des mesures proportionnées et provisoires, aptes à contrôler le risque. Et justement, en l'espèce, le jugement n'est pas insensible à ce paramètre. Il constate que le défendeur n'a pas démontré qu'il avait respecté le principe de précaution, ce qui laisse supposer que la solution aurait pu être différente si le défendeur avait, face à un risque incertain, pris des mesures de précaution.

Du point de vue de l'opportunité, on objectera que l'objectif de prévention relève de l'action des pouvoirs publics. Mais ce serait oublier que les acteurs privés peuvent également y contribuer sans pour autant s'y substituer. Par le biais du procès, le juge prescrirait des mesures préventives applicables uniquement au cas d'espèce mais qui pourraient influencer plus globalement l'action publique et l'initiative privée. Souhaitons alors que la Cour de cassation ait prochainement à se saisir de la nocivité des antennes-relais et qu'elle trouve dans le principe de précaution un instrument apte à y répondre.
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	A propos de l’affaire du Distilbène..


Civ. 1re, 7 mars 2006, Bull. civ., I, n° 142
Sur les deuxième et troisième moyens : […]

Sur le premier moyen :

Attendu que Mlle X... née le 21 janvier 1974, a recherché la responsabilité de la société UCB Pharma à raison d'une défectuosité du diéthyctilbestrol commercialisé en France sous le nom de "distilbène", auquel elle a été exposée pendant la grossesse de sa mère et qui aurait provoqué un adénocarcinome ;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt (Versailles, 30 avril 2004) d'avoir déclaré le laboratoire pharmaceutique UCB Pharma responsable du préjudice subi par Mlle X..., alors, selon le moyen :

1 / que le principe de précaution qui impose d'anticiper et de prévenir les risques d'un produit suppose un contexte d'incertitude scientifique et une représentation scientifique suffisante des risques potentiels; que la responsabilité d'un laboratoire, fabricant et distributeur de médicaments, pour défaut de vigilance dans sa gestion du risque découlant du principe actif du produit, suppose à tout le moins que les connaissances scientifiques de l'époque aient fait apparaître l'existence d'un risque pour l'homme scientifiquement plausible c'est-à-dire admis par une partie significative de la communauté scientifique ; qu'en affirmant que la société UCB Pharma avait antérieurement à 1971 manqué à son obligation de vigilance et fautivement maintenu à distribution du DES destiné aux femmes enceintes sans préciser le nom des études des années 1953-1954,1939 et 1962-1963 auxquelles elle se référait et dont aucune ne mettait en évidence le risque carcinogène pour le foetus et sans caractériser l'existence, à cette époque, d'un risque d'adénocarcinome chez la fille dont la mère a été traitée et admis comme plausible par une partie significative de la communauté scientifique, la cour a entaché sa décision d'un défaut de base légale au regard des articles 1165,1382 et 1383 du Code civil ;

2 / qu'en affirmant que selon le collège d'experts, les éléments disponibles avant 1971 auraient dû justifier une attitude différente des laboratoires UCB, la cour a dénaturé le rapport général dont la conclusion était, d'une part, que les éléments connus avant 1971 auraient pu justifier une attitude différente des laboratoires UCB Pharma et, d'autre part, que les résultats discordants quant aux avantages et inconvénients du DES pouvaient expliquer que les laboratoires UCB Pharma n'aient pas modifié leur attitude, l'attention mondiale n'ayant été attirée sur le problème des adénocarcinomes chez la fille de la mère traitée par le DES qu'à partir de 1971 ; qu'en dénaturant successivement par modifications puis omissions le rapport d'expertise la cour a violé l'article 1134 du Code civil ;

Mais attendu que la cour d'appel a constaté qu'existaient avant 1971 et dès les années 1953-1954 des doutes portant sur l'innocuité du distilbène que la littérature expérimentale faisait état de la survenance de cancers très divers et qu'en outre, à partir de 1971, de nombreuses études expérimentales et des observations cliniques contre-indiquaient l'utilisation du distilbène ; qu'elle a pu en déduire sans dénaturer les rapports d'expertise, que la société UCB Pharma qui, devant ces risques connus et identifiés sur le plan scientifique, n'avait pris aucune mesure, ce qu'elle aurait dû faire même en présence de résultats discordants quant aux avantages et inconvénients, avait manqué à son obligation de vigilance ;

Que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi 

Cass. civ. 1,  24 septembre 2009 (08-16.305) -

Sur le second moyen :

Vu l’article 1382 du code civil, ensemble l’article 1315 du même code ;

Attendu que Mme X..., épouse Y..., atteinte d’un adénocarcinome à cellulaires claires du col utérin qu’elle imputait à la prise, par sa propre mère, durant sa grossesse, de

l’hormone de synthèse dénommée diéthylstilbestrol (DES), a assigné la société UCB pharma et la société Novartis santé familiale, toutes deux fabricantes de la même

molécule distribuée sous deux appellations différentes ;

Attendu que pour débouter les consorts X... Y... de leur demande en réparation de leurs préjudices dirigée contre les deux laboratoires, l’arrêt retient que le fait que ceux ci

aient tous deux mis sur le marché la molécule à l’origine du dommage, fait non contesté, ne peut fonder une action collective, ce fait n’étant pas en relation directe avec le

dommage subi par Mme Y..., et qu’aucun élément de preuve n’établissait l’administration à celle ci du distilbène(R) fabriqué par la société UCB pharma ni du Stilboestrol

Borne fabriqué par la société Novartis santé familiale ;

Qu’en se déterminant ainsi, après avoir constaté que le DES avait bien été la cause directe de la pathologie tumorale, partant que Mme Y... avait été exposée in utero à la

molécule litigieuse, de sorte qu’il appartenait alors à chacun des laboratoires de prouver que son produit n’était pas à l’origine du dommage, la cour d’appel a violé les textes

susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le premier moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 10 avril 2008, entre les parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les

parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris ;

Cass.civ. 1,  24 septembre 2009 , n° 08-10081 

Sur le moyen unique :

Attendu que Mme X..., atteinte d'un adénocarcinome à cellules claires du col utérin qu'elle imputait à la prise, par sa propre mère, durant sa grossesse, de l'hormone de synthèse dénommée diéthylstilbestrol (DES), a assigné la société UCB Pharma et la société Novartis santé familiale, toutes deux fabricantes de la même molécule distribuée sous deux appellations différentes ;

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt attaqué (Versailles, 29 novembre 2007), de l'avoir déboutée de ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque la demanderesse établit que la pathologie ou la malformation dont elle est atteinte est attribuée communément au DES, qu'elle a été conçue en France à une période où ce principe actif y était prescrit aux femmes enceintes et qu'il n'existe pas d'autre cause connue de ses dommages qui lui soit propre, il appartient alors au laboratoire, dont la responsabilité est recherchée, de prouver que celle-ci n'a pas été exposée au produit qu'il a mis sur le marché français à cette époque ; que Mme X... faisait valoir qu'elle était née en 1965, soit à une époque où le DES était habituellement prescrit, et qu'elle présentait une pathologie cancéreuse caractéristique d'une exposition au DES ; qu'en lui imposant en toute circonstance d'apporter la preuve de ce que sa mère s'était fait prescrire du DES durant sa grossesse, malgré l'impossibilité constatée dans laquelle elle était d'obtenir le dossier médical de sa mère ou un certificat médical de prescription eu égard à l'ancienneté des faits, la cour d'appel a violé les articles 1147 et 1382 du code civil ;

2°/ que celui qui par sa faute crée un risque pour la santé humaine doit répondre des dommages qui apparaissent comme la réalisation normale et prévisible du risque ainsi créé ; que Mme X... soutenait que les laboratoires avaient manqué à leur obligation de vigilance en ne procédant pas à une surveillance des risques pesant sur les enfants par l'administration à leur mère du DES, lesquels risques étaient identifiés depuis les années cinquante, soit antérieurement à sa naissance, et qu'elle souffrait d'une pathologie symptomatique d'une exposition au DES ; qu'il en résultait que les laboratoires engageaient leur responsabilité par la création fautive d'un risque à laquelle elle avait été exposée et dont les dommages qu'elle subissait apparaissaient comme étant la réalisation évidente ; qu'en se bornant cependant à affirmer qu'il lui appartenait de prouver son exposition au DES durant la grosses de sa mère, la cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil ;

3°/ que lorsqu'un dommage est causé par un membre indéterminé d'un groupe, tous les membres identifiés en répondent solidairement sauf pour chacun d'eux à démontrer qu'il ne peut en être l'auteur ; que forment en ce sens un groupe les laboratoires qui ont mis sur le même marché et à une même époque sous des noms différents une même molécule à laquelle il est reproché d'avoir causé des dommages à la santé ; Mme X... faisait valoir qu'elle était née en 1965, soit à une époque où le DES était habituellement prescrit en France, et qu'elle présentait une pathologie cancéreuse caractéristique d'une exposition au DES ; que l'arrêt constate que les deux laboratoires ont mis le DES sur le marché français à l'époque concernée en écartant la responsabilité solidaire des sociétés UCB et Novartis au prétexte que la preuve n'était pas rapportée par la demanderesse que le DES que ces laboratoires fabriquaient lui avait été concurremment administré, quand la circonstance qu'ils l'avaient exposée in utero aux risques induits par cette molécule était établi, ce dont il résultait qu'ils formaient entre eux un groupe identifié susceptible d'être l'auteur des dommages litigieux, à supposer l'exposition au DES acquise, la cour d'appel a violé les articles 1147 et 1382 du code civil ;

Mais attendu qu'après avoir, à bon droit, retenu qu'il appartenait à Mme X... de prouver qu'elle avait été exposée au médicament litigieux dès lors qu'il n'était pas établi que le diéthylstimbestrol était la seule cause possible de la pathologie dont elle souffrait, la cour d'appel a constaté qu'elle ne rapportait pas une telle preuve ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux conseils pour Mme X... ;


MOYEN DE CASSATION :

IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir écarté les demandes d'indemnisation et d'expertise de Mme X... formées à l'encontre des laboratoires UCB Pharma et Novartis ;

AUX MOTIFS, D'UNE PART, QU'il incombe à Mme X... de rapporter la preuve des faits qu'elle allègue tendant à dire que l'adénocarcinome à cellules claires du col utérin qu'elle a présenté en 1988 est consécutif à la prise du Distilbène ou du Stilboestrol Borne pendant la grossesse de sa mère en 1965 et à l'exposition in utero de l'enfant et à déclarer le ou les laboratoires en cause responsables du dommage subi par elle et tenus de le réparer ; que pour que l'action intentée par Mme X... puisse prospérer, il faut qu'elle établisse cumulativement qu'elle a été exposée à l'oestrogène de synthèse dénommée diéthylstilbestrol ou DES sous la spécialité pharmaceutique fabriquée par l'un au moins des laboratoires en la cause et que cette hormone de synthèse est à l'origine de son dommage, à savoir sa pathologie et à l'origine d'une stérilité définitive (hystérectomie pratiquée en octobre 1988) ; que la preuve du rôle causal de la molécule DES dans la pathologie de Mme X... peut valablement résulter des analyses et avis des experts au cours de l'expertise qui est demandée ; que seul reste donc à rapporter la preuve que Mme X... a été exposée soit à l'un des deux produits fabriqués par la société UCB Pharma et la société Novartis, le distilbène pour la société UCB Pharma et le stilbestrol pour la société Novartis, soit à ces deux produits concomitamment ou successivement ; que le dossier médical de Mme Mauricette X... n'ayant pas été retrouvé près de quarante ans après les faits, aucun certificat médical de prescription n'est produit ; que Mme X... entend néanmoins et en premier lieu rapporter la preuve de son exposition au seul produit de la société UCB Pharma le distilbène, et pour ce faire invoque diverses attestations et pièces qu'il convient d'examiner (...); que la société UCB Pharma produit des éléments de preuve de ce que le terme distilbène était employé même par des spécialistes, au sens générique, au lieu de celui de diethylstilbestrol ou DES, à savoir des articles de doctrine, et des éléments du dossier d'une demoiselle Berthoumieu, notamment en raison de la position dominante sur le marché de cette hormone, soit 80% selon elle et 90 % selon la société Novartis, de sorte que cette mention n'est pas significative de la marque administrée ; que les attestations et lettres produites en demande ne peuvent donc pas constituer des preuves certaines de l'exposition de Mme X... au distilbène durant la grossesse de sa mère, ni davantage les présomptions graves précises et concordantes exigées par l'article 1353 du code civil ;

ALORS, D'UNE PART, QUE lorsque la demanderesse établit que la pathologie ou la malformation dont elle est atteinte est attribuée communément au DES, qu'elle a été conçue en France à une période où ce principe actif y était prescrit aux femmes enceintes et qu'il n'existe pas d'autre cause connue de ses dommages qui lui soit propre, il appartient alors au laboratoire, dont la responsabilité est recherchée, de prouver que celle-ci n'a pas été exposée au produit qu'il a mis sur le marché français à cette époque ; que Mme X... faisait valoir qu'elle était née en 1965, soit à une époque le DES était habituellement prescrit, et qu'elle présentait une pathologie cancéreuse caractéristique d'une exposition au DES ; qu'en lui imposant en toute circonstance d'apporter la preuve de ce que sa mère s'était faite prescrire du DES durant sa grossesse, malgré l'impossibilité constatée dans laquelle elle était d'obtenir le dossier médical de sa mère ou un certificat médical de prescription eu égard à l'ancienneté des faits, la cour d'appel a violé les articles 1147 et 1382 du Code civil ;

ALORS, D'AUTRE PART, QUE celui qui par sa faute crée un risque pour la santé humaine doit répondre des dommages qui apparaissent comme la réalisation normale et prévisible du risque ainsi créé ; que Mme X... soutenait que les laboratoires avaient manqué à leur obligation de vigilance en ne procédant pas à une surveillance des risques pesant sur les enfants par l'administration à leur mère du DES, lesquels risques étaient identifiés depuis les années cinquante, soit antérieurement à sa naissance, et qu'elle souffrait d'une pathologie symptomatique d'une exposition au DES ; qu'il en résultait que les laboratoires engageaient leur responsabilité par la création fautive d'un risque à laquelle elle avait été exposée et dont les dommages qu'elle subissait apparaissaient comme étant la réalisation évidente ; qu'en se bornant cependant à affirmer qu'il lui appartenait de prouver son exposition au DES durant la grosses de sa mère, la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil ;

ET AUX MOTIFS, D'AUTRE PART, QUE Mme X... soulève le moyen tiré de la responsabilité solidaires des participants à une action collective ou commune ; mais que la notion d'action collective ou commune ne peut trouver à s'appliquer que dans les cas où tous les participants ont commis des fautes indissociables ou des fautes connexes ou une action concertée, chacun ayant contribué à la réalisation du dommage ou en d'autres termes en relation avec le dommage ; qu'il n'existe aucune présomption de lien de causalité ; qu'il incombe en conséquence à la cour de rechercher les éléments de preuve certaine d'une action collective ; qu'il n'est pas fait état par Mme X... de fautes connexes ou indissociables, ni d'une concertation des laboratoires en relation avec le dommage ; que le fait qu'ils ont tous deux mis sur le marché la molécule à l'origine du dommage, fait non contesté, ne peut pas en tenir lieu, ce fait n'était pas en relation avec le dommage subi par Mme X... ; qu'il faudrait qu'il soit établi en plus que les molécules DES qu'ils produisent ont toutes deux concouru au dommage particulier subi par Mme X..., c'est à dire qu'elles lui ont toutes deux été administrées, ce qui n'est pas le cas en l'espèce, aucun élément de preuve d'une administration du produit de la société Novartis n'étant versé aux débats, et la cour ayant jugé ci-avant que les éléments de preuve de l'administration du distilbène de la société UCB Pharma produits aux débats étaient insuffisants ; que la preuve d'une action collective ou concertée n'étant pas rapportée par Mme X..., ce second moyen doit donc être jugé mal fondé ; que Mme X... ne rapportant donc nullement la preuve de la prescription et de la délivrance de distilbène à Mme Mauricette X... lors de sa grossesse et corrélativement la preuve de son exposition in intero au DES, condition préalable de l'engagement de la responsabilité des laboratoires, elle ne peut qu'être déboutée de ses demandes ;

ALORS QUE lorsqu'un dommage est causé par un membre indéterminé d'un groupe, tous les membres identifiés en répondent solidairement sauf pour chacun d'eux à démontrer qu'il ne peut en être l'auteur ; que forment en ce sens un groupe les laboratoires qui ont mis sur le même marché et à une même époque sous des noms différents une même molécule à laquelle il est reproché d'avoir causé des dommages à la santé ; Mme X... faisait valoir qu'elle était née en 1965, soit à une époque le DES était habituellement prescrit en France, et qu'elle présentait une pathologie cancéreuse caractéristique d'une exposition au DES ; que l'arrêt constate que les deux laboratoires ont mis le DES sur le marché français à l'époque concernée ; qu'en écartant la responsabilité solidaire des sociétés UCB et Novartis au prétexte que la preuve n'était pas rapportée par la demanderesse que le DES que ces laboratoires fabriquaient lui avait été concurremment administré, quand la circonstance qu'ils l'avaient exposée in utero aux risques induits par cette molécule était établi, ce dont il résultait qu'ils formaient entre eux un groupe identifié susceptible d'être l'auteur des dommages litigieux, à supposer l'exposition au DES acquise, la cour d'appel a violé les articles 1147 et 1382 du code civil.
